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iiiic. xiiii

Mariage / planchut , de( )gau /.

Au nom de dieu soict l an mil six cens
vingt troys et le douziesme jour du moys de
mars avant midy dans la maison de dam(ois)elle
claude de gau en la ville de( )villemur dioceze bas
montauban e(t )sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e , regnant n(ot)re souverain
prince louys par la grace de dieu roy de france
et de navarre , pardevant moy notaire et tesmoingz
bas nommes , personnellem(en)t establys m(aîtr)e jean
planchut docteur en droictz advocat en la cour natif
de la ville d'ambrun en dauphiné d'une part ,
et lad(ite) damoyselle claude de( )gau vefve a feu
m(aîtr)e pierre bressole quand vivoict advocat dud(it)
villemur d'au(tr)e , lesquelles partyes de gré
soubz reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons sur
le mariage entre eux traicté qu'au plaisir de dieu
s'accomplira ont faictz les pactes et conven(ti)ons
que s ensuivent , premierement lesd(ites) partyes
de l'advis conseil et consentem(en)t de leurs parens et
amis tesmoingz bas nommés ont promis et
promettent de se prendre reciproquement en mariage
et d'icelluy solempnizer en la forme de la relligion
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catholique appostolique romayne dont font profession
a la premiere requi(siti)on de l'un ou de l'autre legitime
empechem(en)t cessant , a faveur et contempla(ti)on 
duquel mariage & pour ayder a supporter les charges
d'icelluy , lad(ite) de( )gau dam(ois)elle s'est constitueé et
constitue en dot et verquiere tous et checuns ses
biens meubles immeubles noms droictz voix et
actions presens et advenir ou que soient scittués
et en quoy que concistent sans aucune reserva(ti)on
lesquelz biens et droictz led(it) planchut sera tenu
a mezure qu'il les recpevra , de les recognoistre
mettre et assigner comme dors et desia les
recognoist met et assigne a lad(ite) de gau dam(ois)elle
sa future espouze , en sur tous et checuns ses
biens p(rese)ns et advenir pour luy estre rendu et
restitué ou aux siens a qui il appar(tien)dra le cas
et lieu de restitu(ti)on advenant avec droict d'augment
suyvant la coustume du p(rese)nt pays de lang(ued)oc
finallement declarent lesd(ites) partyes qu'ilz
dont les p(rese)nts pactes suyvant la uz et coustumes
de la present ville de( )villemur quy sont telles
assavoir que sy la femme predecede le mary
en ce cas le mary demeure jouyssant e(t )uzufructuaire
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des biens dottaux de la femme sa vye durant , et
au contraire sy le mary predecede la femme en
ce cas icelle a chois et option de reprendre son adot
avec droict d'augment qui est moitye moingz
duauel augmant elle jouyt aussi sa vye durant ,
ou bien de prendre pention et entretien sur les
biens dud(it) mary suyvant sa qualitté e(t )portee
d'iceux tant que vit viduellement et honnestement
ainsy l'ont convenu et arresté et promis
respectivem(en)t d'observer et esfectuer sans y contrevenir
a l'obliga(ti)on et ypotheque de( )tous et checuns leurs
biens p(rese)ns et advenir mesmes de leurs personnes
a( )l( )effect de la solempnisa(ti)on dud(it) mariage , submettant
le tout aux rigue(urs) de justice avec les renon(ci)a(ti)ons
et au(tr)es clauzes de droict requises et necessaires
et l'ont respectivem(en)t juré par serement la
main leveé a( )dieu faict et recitte en presence
de monsieur m(aîtr)e jean anthoine dispan con(seill)er du roy
e(t )son juge en la ville et viscomté de( )villemur ^° m(aîtr)es pierre
et au(tr)e pierre brucelles pere et filz docteurs ez droictz
ysaac boulous advocatz m(aîtr)e jean neyronis prat(icient)
jean belon , pierre verdier bourgeois m(aîtr)e
jean austrin ]pr[ bachelier ez droictz e(t )procur(eur) du
roy au siege de corbarieu , m(aîtr)e jean esteverin
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not(air)e royal m(aîtr)e bernard aust p(rest)bre et recteur
dud(it) villemur soubz(sig)nes avec les partyes et
moy not(air)e jean bascoul not(air)e royal de lad(ite) vill(e)
requis ^° m(aîtr)e guill(aume) pendaries procur(eur) du roy
aud(it) villemur / noble barthelemy de( )july escuyer

                Planchut          Glaude de Gau

              Dispan, present
                                                   Aoust, p(rese)nt
          Jully, p(rese)nt     Pendaries

         Brucelles, p(rese)nt        Boulous, p(resen)t

            Austrin           Brucelles      Neyronis, p(rese)nt

              Esteverin, p(rese)nt         P. Verdier

                  J. Belon
                                             Bascoul, not(air)e r(o)yal
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